
 
Compte rendu de la commission habitable 

02 décembre 2025 – En Visio 

 

Liste des présents :  

Philippe Dos (resp commission) - CN St Cast  

Jean Peysson, Yannick Vasset, Bernard Jubert - SNSQP  

Yann Plusquellec -LCC 

Olivier De Brye - CN St Jacut 

XX Saigault - YCVA 

 

Anne-Marie Le Buhan, Alban Nedelec, Pierre Le Boucher - CDV   

 

Excusés : Yann Colin (CDV) - SR Perros 

Alain Le Breton, Lionel Villers - CNPL  

 

 

Ordre du jour 
  

 Trophée Habitable 2026 :  

▪ Finalisation du calendrier  

▪ Conditions de mises en place (arbitrage / classement)  
 

 Mise à dispo des J80 : 
▪  Evaluation des conventions en cours  

 

 Projet de régates « master »  
▪ Proposition de mise en place pour la 1ere année à St Cast  

 

 Régate Départementale des partenaires autour de la nuit de la St Jean  

 Questions diverses. 
 

Début de la réunion à 18h 

 

 

 



 

 

 Trophée Habitable 2026 :  

▪ Finalisation en cours du calendrier 

 

 Nous sommes en attente de la validation de la régate Trophée Emeraude Goelo.  

 Nous sollicitons également le YC Trébeurden, la SRP et le CNPL pour déplacer la 

date de leur régate qui rentre en doublon avec le LCC et la régate des Lilas Blancs 

qui historiquement est toujours placée le dernier week end d’Août.  

 Souhait de classer les bateaux par numéros de voile et non par les skippers, 

favorisant ainsi les projets partagés sur un même bateau… A voir si le logiciel le 

permet. Cette condition demandera que les bateaux voulant jouer le jeu du 

championnat de bassin soient titulaires d’un certificat OSIRIS (50€ pour trois ans) 

 Lors d’une régate organisée par 2 clubs, il faut définir un club organisateur : 

déclaration de la régate ffv et déclaration aux affmar, autorité organisatrice 

Règlement trophée habitable : une relecture et mise à jour du document est 

nécessaire avant la première régate en 2026. 



 

▪ Conditions de mises en place (arbitrage / classement)  
 
Il est souhaitable que chaque club possède en interne les ressources humaines nécessaires 
pour l’organisation d’une régate (comité de course, matériel, commissaire aux résultats, 
bénévoles formés…) 
Pour rappel, une formation arbitrage va démarrer les 17-18 janvier 2026.  
Le nouveau logiciel de classements SCORE va prendre la suite de FREG, des formations 
sont également organiser… (dates à venir)  
 
 

Lien pour les juges régionaux :  Jury Nationaux 
Lien pour les comites régionaux :  Liste des arbitres Régionaux - FFVoile 
 
Ces liens seront prochainement sur le site du CDV 

 

 Mise à dispo des J80 :  
Les 2 J80 du CDV sont sous conventions (2024-2026). Comme indiqué dans la 
convention, une évaluation doit avoir lieu au bout d’un an. Ceci est d’autant plus 
d’actualité du fait d’un incident entre un club signataire de la convention et un équipage.  

 Intervention en cours, les deux bateaux et projets seront évalués. 

 

 Projet de régates « master »  
Proposition de mise en place pour la 1ere année en J80 à St Cast qui propose un avis de 
course à finaliser tant sur les conditions matérielles que sur un calendrier déjà chargé.   

Création d’un groupe de travail sur le projet SNSQP / CN st cast / SR perros 

 

 Régate Départementale  
Plusieurs équipages ont sollicité le retour d’une régate de type « Côtes d’Armor Tour », 
Certains de nos partenaires comme Ailes marines sont intéressés par une régate autour du 
champs Eolien. 
 

L’idée serait donc d’organiser une régate autour de la nuit de la St Jean, la nuit la plus 
courte de l’année…en sollicitant nos partenaires Ailes Marines et Eskale d’Armor. 
Un prestataire exterieur pourrait intervenir au niveau du CDV22 pour organiser un 
évènement comme celui-ci.  

 Proposition au prochain CA 

Groupe de travail avec prestataire extérieur… Yann Plusquellec intéressé pour intégrer 

le groupe de travail.  

 

Fin de la réunion à 19h45 

https://arbitrage.ffvoile.fr/cca-et-cra/liste-des-arbitres/jury-regionaux/
https://arbitrage.ffvoile.fr/cca-et-cra/liste-des-arbitres/comite-de-course-regionaux/

